








relevés des extraits de comptes bien utiles pour confirmer les pratiques de
fêtes des fous du XIVe au XVIe siècles51.

En conclusion, bien loin d’être une simple compilation de routine
visant à décrire une fête aussi durable que vilipendée, l’article est une
machine de guerre contre l’Église quasi érigée en construction
superstitieuse, fort oublieuse de ses composantes libérales et électives. La
meilleure preuve en est l’occultation de Gerson, le maître à penser parisien
qui avait pourtant en 1402 consacré un bref traité à la fête des fous pour la
juger « contraire à l’honneur de la religion crestienne »52, alors que Du
Tilliot le cite comme rapporteur d’un défenseur anonyme53 de la Fête des
fous selon lequel :

La folie qui nous est naturelle, & qui semble née avec nous, se dissipe
du moins une fois chaque année par cette douce récréation ; les tonneaux de
vin creveroient, si on ne leur ouvrait la bonde pour leur donner de l’air :
nous sommes des tonneaux mal reliés, que le puissant vin de la sagesse
feroit rompre, si nous le laissions bouillir par une dévotion continuelle. Il
faut donc quelquefois donner de l’air à ce vin, de peur qu’il ne se perde &
ne se répande sans profit54.

En revanche les défenseurs de la fête sont qualifiés d’apologistes et,
jouant de l’ironie, Jaucourt pulvérise l’unité d’une institution qui ne peut
plus depuis longtemps se présenter comme la détentrice d’une vérité
unique. Le travail de sape par la pratique de l’analyse historique critique
semble être, dans un ouvrage comme l’Encyclopédie, l’un des meilleurs
instruments de la lutte philosophique.
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51. Varin P., Archives législatives de la ville de Reims statuts, Paris 1844, t. 2, p. 309
cité par P. Demouy : Pueri chori de Notre-Dame de Reims, p. 148, n. 53 in Le clerc séculier
au Moyen Âge, XXIIe Congrès S.H.M.E.S., Amiens juin 1991, Pub. de Sorbonne 1993. Le
Ms. BM Reims 1148 nous intéresse aux fol. 286 v° 2 et 6 mai 1435, fol. 297 année 1460 14
décembre et fol. 307 r°.

52. Cité dans l’ouvrage de Sot M., Boudet J.P., Guerreau-Jalabert A., L’Histoire
culturelle de la France, T. 1 : Le Moyen Âge, Seuil, 1997, p. 319.

53. Du Tilliot, op. cit., p. 18.
54. Enc., VI, p. 574 b, reprenant Du Tilliot p. 51, en particulier la note t.
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